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PRÉSIDENT
◆

M. Alban D’Amours, président et chef de la direction du Mouvement des caisses Desjardins
◆

AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE QUÉBÉCOIS

PRÉPARER L’AVENIR
AUJOURD’HUI

L
es caisses Desjardins, présentes sur
l’ensemble du territoire québécois,
ont des engagements financiers dans
les secteurs agricole et agroalimentaire
qui avoisinent aujourd’hui six milliards
de dollars. Elles offrent notamment

du crédit agricole à plus de 17500 entre-
prises. Avec 250 directeurs de comptes et
professionnels spécialisés en agriculture,
Desjardins possède en outre la plus vaste
équipe dédiée au secteur agricole de tout
le milieu bancaire.

Le Mouvement des caisses Desjardins
est donc grandement intéressé par la
réflexion en cours au Québec relativement
à l’avenir de l’agriculture et de l’agroalimen-
taire et suit de près les travaux de 
la commission qui a été mise sur pied à
cette fin. Rappelons que cette commission
s’est vu confier par le gouvernement 
le soin de faire un état de la situation des
enjeux et des défis, d’établir un diagnostic
et de formuler des recommandations 
sur les adaptations qui devront être faites
pour assurer l’avenir de ce secteur d’activité.
Des audiences ont ainsi été tenues dans
tout le Québec au printemps 2007 ainsi
qu’à la fin de l’été et les représentations
qui y ont été faites alimenteront les travaux
des commissaires, qui feront rapport au
gouvernement au début de l’an prochain.

DES SECTEURS D’ACTIVITÉ
STRUCTURANTS POUR LE MONDE

RURAL ET LES RÉGIONS

Comme nous l’avons fait valoir dans 
le mémoire du Mouvement Desjardins

présenté à la commission, il nous paraît
essentiel de réaffirmer l’importance que
nous accordons collectivement au rôle joué
chez nous par l’agriculture et l’industrie
agroalimentaire. Plus encore, nous devons
prendre les moyens nécessaires, à court 
et à long terme, pour préserver un capital
agricole qui est essentiel au dynamisme
du monde rural québécois et à celui 
de ses régions, en plus de constituer 
une garantie de sécurité alimentaire pour
l’ensemble de la population.

Un leadership public fort en cette
matière semble à nos yeux indispensable.
L’État doit en effet jouer un rôle central
dans la définition et le maintien d’une
vision claire et mobilisatrice de l’avenir 
de l’agriculture, dans la concertation entre
les intervenants ainsi que dans l’exercice
d’une vigie constante à l’égard de l’évolu-
tion des marchés et de la réglementation.
Ainsi appuyés, les entrepreneurs seront
mieux en mesure de faire des choix
stratégiques éclairés. L’État doit aussi
jouer un rôle de premier plan dans 
la nécessaire promotion des produits 
agroalimentaires québécois.

DE GRANDS LEVIERS À EXERCER

Comme pour les autres grands secteurs
économiques, il nous faudra aussi exercer
les grands leviers que sont la formation, 
la diffusion du savoir et la recherche pour
soutenir le développement à long terme
de l’agriculture. Dans un contexte où 
la qualité des produits et la capacité 
d’innovation sont de plus en plus 

déterminantes, ces leviers amélioreront 
les résultats et la compétitivité des 
entreprises agricoles et agroalimentaires.

Une promotion soutenue de 
la recherche et du transfert technologique
ainsi que des mesures fiscales incitatives
nous paraissent essentielles pour favoriser
les pratiques souhaitées.

La capacité de gestion des entrepreneurs
agricoles étant de plus en plus sollicitée,
nous devrons aussi veiller à l’enrichissement
des outils de formation et d’information
destinés à accroître les compétences des
entrepreneurs en ce domaine. Un soutien
durable aux centres d’expertise et aux
intervenants de première ligne permettra
également de mieux épauler les agriculteurs.

Desjardins continuera, pour sa part, 
à être présent dans tous les milieux, avec
son expertise et sa grande force humaine
et financière. Les entrepreneurs agricoles
et agroalimentaires pourront encore
compter sur lui pour les accompagner
dans leurs activités et leurs projets.

Grâce à nos efforts conjugués, 
l’agroalimentaire québécois continuera 
à jouer le rôle fondamental qui est 
le sien au sein de notre économie et 
il constituera toujours l’un de 
ses grands pôles de dynamisme. ◆


